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Le compte-rendu ne reproduit pas les échanges concernant la prévention des actes 
malveillants. 

Liste des participants 

 

Collège « Administrations de l’État » 

 

 

Monique ALLAUX   DREAL Nouvelle Aquitaine 

Annick DE MENORVAL  DREAL Nouvelle Aquitaine 

Anne TOURDOT   DREAL Nouvelle Aquitaine 

Emmanuel LALIRE   DDTM Gironde 

Hélène DOURNEAU   Bordeaux Métropole 

Stéphane CUISINIER  SDIS 33 – Chef de centre Ambès/Bassens 

 
Collège « Collectivités territoriales ou établissements publics » 

 

Kevin SUBRENAT   Mairie d’Ambès – Maire, Président de la CSS 

Jean-Pierre MAZZON  Mairie d’Ambès – Premier adjoint au maire 

Bertrand NAU   Mairie de Bourg-sur-Gironde – Adjoint au maire 

 
Collège « Exploitants » 

 

Christophe LOUBERE  NOURYON 

Monsieur PERRON   NOURYON 

Stéphane ARCHAT   COBOGAL 

Jean-Marc ZABALETA  DPA 

 
Collège « Salariés » 

 

Jérôme BORTOLATO  NOURYON – Membre du CHSCT 

 
Collège « Riverains » 

 

Daniel BAS    ADSH Haute Gironde 

Christian VIGNAUD-SAUNIER Association Claire Aubarède 

Bernard FOURNIER  Sepanso 

 

Autres participants 

 

Nathalie CORDONNIER  Suez Remédiation 

Julien LESCURE   Suez Remédiation 

Cédric REYNAUD   Consultant SSE 

Vasco MACEDO   Président société Orion 

 

Participent également à la réunion 7 anciens salariés de la société Orion. 
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Ordre du jour 

  Bilan de l’activité des établissements et des nouveaux projets (par les industriels) 

 Présentation des inspections (DREAL – UD33) 

 Présentation du plan de gestion du site de la société Orion 

 Autres sujets souhaités à l’initiative des participants 

 

Documents associés 
 

 Plan de gestion de la société Orion 

 Présentation de la société Cobogal 

 Présentation de la société Nouryon 

 Présentation de la société DPA 

 

14 h 10 — Début de la réunion 
 

M. SUBRENAT, Maire d’Ambès 
Ouvre la réunion. 

Les participants procèdent à un tour de table de présentation. 

 

Présentation du plan de gestion du site de la société Orion 

Mme ALLAUX, DREAL 

Précise que la société Orion ne fait plus partie officiellement de la CSS, dans la mesure où son 

activité a cessé. Il est toutefois apparu opportun de présenter les mesures de gestion et de 

dépollution du site, suite à des interrogations portées par la collectivité, par des salariés et par 

des riverains. 

M. REYNAUD, Consultant SSE 

Note que le site se situe à proximité de la zone occupée par la société Cobogal, et qu’il s’étend 

sur une superficie de 18 hectares. De nombreuses infrastructures y sont implantées, ainsi que 
des espaces verts. 

Le site s’est implanté en 1959. Jusqu’à 2016 y ont été fabriqués du noir de carbone pour 

l’industrie du pneu, des produits en caoutchouc, des flexibles et des joints. L’activité a cessé le 

23 décembre 2016. De 2016 à 2018, ont été lancés des études environnementales, des mises 
en sécurité, et le démantèlement a été initié en 2018. 

L’objectif du plan de gestion est de réhabiliter le site de manière à le rendre compatible avec 

son usage futur, de type industriel. La société Suez Remédiation est chargée de mener les 

investigations puis de réaliser les travaux. 

Mme CORDONNIER, Suez Remédiation 

Indique que les différentes phases du plan de gestion consistent à mener une étude historique 

et documentaire, une étude de vulnérabilité, puis une série de diagnostics, afin d’identifier et 

de caractériser les anomalies. 74 sondages ont été effectués en deux campagnes, via le 

recours à 12 piézomètres et à 15 prélèvements dans les fossés et dans la lagune. Les résultats 

font état d’anomalies de concentrations en hydrocarbures (dont des hydrocarbures 

aromatiques polycycliques) dans les sols, à différents endroits. Sont également notés une 

présence ponctuelle de métaux associés aux remblais, des traces de dioxines et de furanes, un 

impact en cuivre et en zinc dans les fossés, et l’absence d’impact significatif sur les eaux 
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superficielles des fossés. L’ensemble de ces études permet d’élaborer le schéma conceptuel du 
site. 

L’étape suivante vise à définir une stratégie de remédiation, en s’appuyant sur une analyse 

statistique, elle-même fondée sur l’estimation de masse de substances, et de formuler des 

propositions de seuils de dépollution. Une fois déterminées les zones les plus polluées, et en 

fonction des bilans coûts/avantages, les techniques de dépollution sont choisies. Dans la zone 

usine et la zone nord-ouest, il est prévu d’excaver les sources concentrées et de les éliminer 

hors site. Il sera par ailleurs procédé au curage des fossés sur plusieurs tronçons et de la 

lagune en totalité. 

Il convient ensuite de vérifier la comptabilité de l’état du site avec son usage futur, à savoir 

une activité industrielle. Les calculs ont montré que le site était compatible avec cette activité 
en l’état actuel. 

M. LESCURE, Suez Remédiation 

Indique que des échanges ont eu lieu avec la DREAL sur les études réalisées. Un arrêté 

préfectoral de travaux sera émis par la préfecture à l’issue de cette phase. La société Orion 

formulera également un certain nombre de propositions en termes de restriction d’usage, à 

savoir le maintien de la couverture végétale dans le secteur nord-ouest, l’interdiction d’usage 

des eaux souterraines, la conservation de la mémoire (via la transmission de l’ensemble des 

documents aux futurs propriétaires) et le maintien de la surveillance des eaux. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Confirme la prochaine présentation du projet d’arrêté encadrant les mesures de gestion. Le 

site n’affiche pas de risques sanitaires, au regard de l’absence de migration des polluants dans 

les eaux souterraines et dans les eaux de surface. Néanmoins, il convient de traiter les sources 

concentrées. L’excavation doit être réalisée dans les zones fortement concentrées afin de 

supprimer les impacts sanitaires sur les usages futurs. Il s’avère possible d’y développer une 

activité industrielle, moyennant quelques restrictions, comme la non-utilisation des eaux 
souterraines. 

M. FOURNIER, SEPANSO 

Emet des doutes quant à l’absence de migration de la pollution vers les nappes souterraines. 

En effet, dans le secteur concerné, existent des nappes d’accompagnement de la Garonne et 

de la Dordogne, entraînant des fluctuations d’eau en fonction des marées. Les éléments 

pollués du site, piégés par la couverture végétale, sont donc susceptibles de migrer vers les 

zones avoisinantes. 

Mme CORDONNIER, Suez Remédiation 

Explique que la nappe qui est en relation avec la nappe d’accompagnement, à savoir la nappe 

intermédiaire, est protégée par une dizaine de mètres d’argile. Ainsi, au regard des quantités 

observées dans la nappe d’eau superficielle, les migrations vers la nappe d’eau intermédiaire 

sont probablement très faibles et négligeables. 

M. FOURNIER, SEPANSO 

Ne partage pas ce point de vue. Au bout d’un certain temps, les éléments concernés migrent 

et se retrouvent à proximité. Il n’y a pas que de l’argile. Des déplacements peuvent donc avoir 

lieu entre deux couches de galets, de sable ou d’alluvions. Il invite la DREAL à se montrer 

prudente et à opérer des études plus précises sur une période plus longue. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Signale que les piézomètres sont en place depuis longtemps, sans que des anomalies majeures 

n’aient été détectées, et resteront en place plusieurs années. L’arrêté ne prévoit pas de date 
butoir d’arrêt de cette surveillance, dont la société Orion sera toujours comptable. 

M. REYNAUD, Consultant SSE 

Précise qu’au regard des investigations réalisées, la couche d’argile, d’une épaisseur de 

13 mètres, s’étend sur l’intégralité du site. De plus, cette nappe superficielle est surveillée par 
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sept ou huit piézomètres, qui, au cours de deux campagnes successives, n’ont fait état d’aucun 
impact. 

M. VIGNAUD-SAUNIER, Association Claire Aubarède 

Estime important de fixer une durée minimale de surveillances des eaux. Par ailleurs, l’argile 

du sous-sol de la presqu’île est vaseuse. Son étanchéité n’est donc pas assurée. Enfin, 

M. VIGNAUD-SAUNIER s’enquiert de l’origine de la pollution au zinc et au cuivre. 

M. LESCURE, Suez Remédiation 

Confirme la présence de zinc et de cuivre dans les fossés, mais indique ne pas en connaître 
l’origine. En tout état de cause, leur impact est très faible. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Signale que ces polluants peuvent provenir de remblais. La société Orion ne se dédouane pas 

du traitement de ces anomalies. 

M. VIGNAUD-SAUNIER, Association Claire Aubarède 

Fait remarquer qu’auparavant, la vigne était cultivée sur toute la presqu’île, ce qui peut 

expliquer la présence du zinc et du cuivre. Pour autant, ces pollutions ont pu migrer sur 

l’ensemble de la zone. Par ailleurs, M. VIGNAUD-SAUNIER note que la question du personnel 

en contact avec ces polluants n’est pas abordée. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Explique que les aspects sociaux ne seront pas discutés en CSS, sauf s’ils ont des impacts en 
termes environnementaux. 

M. VIGNAUD-SAUNIER, Association Claire Aubarède 
S’enquiert du montant du budget alloué aux mesures mises en œuvre sur le site d’Orion. 

M. MACEDO, Orion 
Indique que cette information est confidentielle. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Note que le plan de gestion, dont la diffusion est publique, fait mention de ces chiffres. 

Mme ALLAUX s’engage à communiquer ces montants. 

M. JOBLON, ex-secrétaire du CHSCT Orion 

Fait remarquer que d’importants volumes de réfractaires, contenant du chrome VI, ont été 

enterrés dans divers endroits du site. M. JOBLON demande si des risques d’infiltration sont à 
craindre. 

Mme CORDONNIER, Suez Remédiation 
Assure que les recherches de traces de chrome VI ont été infructueuses. 

M. JOBLON, ex-secrétaire du CHSCT Orion 

Affirme que toutes les zones n’ont pas été sondées. Or les réfractaires ont été enterrés en 

grand nombre au sud du site, notamment sur le chemin qui mène des expéditions au 
laboratoire. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Propose de vérifier les investigations, et d’ajouter dans l’arrêté un diagnostic complémentaire 

afin de répondre à l’interrogation relative à la présence de chrome. Toutefois, si l’exploitant 
démontre que des investigations ont eu lieu partout, il ne sera pas donné suite à la requête. 

M. JOBLON, ex-secrétaire du CHSCT Orion 

Signale que des zones ont également été impactées par l’enterrement de Téflon et de fibres de 
verre. 

Mme ALLAUX, DREAL 
Entend lever les doutes également sur ces aspects. 
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M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 

Salue le fait que soit prévu un curage de la jalle par l’industriel. M. SUBRENAT s’interroge 

néanmoins sur la manière dont cette opération sera menée, mais également à propos de 

l’incidence sur l’exutoire en rivière et de la migration possible des polluants. 

Par ailleurs, il s’enquiert de la surface concernée par la décharge de noir prévue au nord du 

site. Il pourrait être davantage opportun de décaisser le terrain et de le combler par de la terre 
neutre. 

Enfin, M. SUBRENAT demande si la société Orion est contrainte par une caution 

environnementale en tant que site classé, et s’enquiert des raisons visant à interdire 
l’utilisation des eaux souterraines. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Propose de prévoir un retour sur l’ensemble des questions posées en séance lors d’une réunion 
de la CSS en 2019, ou, à défaut, dans le cadre d’un comité de pilotage. 

Mme DOURNEAU, Bordeaux Métropole 

Précise qu’une partie du site est en zone inondable. Elle demande si cet aspect a été pris en 
compte dans l’étude réalisée sur la migration de la pollution. 

M. LESCURE, Suez Remédiation 

Assure que des réponses précises aux questions posées seront apportées dans un second 

temps. Il précise toutefois qu’une décharge était autorisée sur le site à un point très localisé 

dans la zone nord-ouest, via un arrêté datant du début des années 2000. Deux piézomètres y 
ont été installés, afin de suivre les eaux souterraines. 

Par ailleurs, le site était soumis à garanties financières, lesquelles ne couvrent que la partie 
relative à la mise en sécurité. 

M. MACEDO, Orion 

S’engage pour sa part à communiquer ultérieurement les montants de l’assurance 
environnementale. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Observe que les garanties financières interviennent lorsque l’exploitant est défaillant. Pour 

l’heure, tel n’est pas le cas : l’exploitant met en œuvre un plan de gestion, prend en compte 
les remarques et met en œuvre des investigations complémentaires. 

M. REYNAUD, Consultant SSE 

Indique que l’exploitant, lorsqu’il quitte le site, propose la mise en place de servitudes. 

L’exploitation de la nappe pour un usage industriel n’ayant pas fait l’objet d’une étude, elle n’a 
pas été intégrée à ces servitudes. 

Mme CORDONNIER, Suez Remédiation 
Ajoute que par défaut, dans ce cas, l’utilisation des nappes souterraines est interdite. 

M. REYNAUD, Consultant SSE 

Observe que le protocole de mise en œuvre du curage de la jalle n’a pas encore été écrit. Il est 

toutefois prévu de la profiler de manière correcte. Il n’y aura donc pas de point bas ou de 
stagnation de l’eau. La profondeur du curage est limitée. Cette problématique est annexe. 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 

Regrette que le plan de gestion n’ait pas été envoyé en amont de la réunion. Il aurait été 
également opportun et courtois d’échanger en amont sur l’avenir du site. 

Mme ALLAUX, DREAL 

S’engage à communiquer le plan de gestion. 

Mme DOURNEAU, Bordeaux Métropole 
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Précise que Bordeaux Métropole dispose d’un plan de gestion des jalles, dans le cadre de sa 

compétence de gestion des milieux aquatiques. Il est possible que ce document contienne des 
recommandations particulières à propos de cette activité. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Indique que le PPRT en vigueur sur la zone limitera grandement les activités futures sur le site, 

lesquelles ne devront par exemple pas prévoir de présence humaine. 

Par ailleurs, une inondation en surface, au caractère nécessairement ponctuel, ne devrait pas 
remobiliser les polluants enfouis dans le sol. 

Les représentants de l’entreprise Orion, ainsi que ceux du cabinet Suez Remédiation quittent la 
séance. 

M. BAS, ADSHHG 

Evoque les PPRT qui concernent la presqu’île d’Ambès. Le PPRT Sud s’est parfaitement déroulé. 

En revanche, le PPRT Nord a été développé et approuvé sans que la CSS n’en ait été informée. 

De plus, le collège « riverains » de ce PPRT ne comprenait que le port autonome de Bordeaux. 
M. BAS déplore vivement cette situation. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Reconnaît que la DREAL a commis une erreur dans le processus d’élaboration du PPRT Nord, en 

oubliant d’y associer la CSS. Toutefois, un travail significatif de concertation a été mené avec 

les riverains concernés, via différentes réunions publiques et des contacts directs. Ainsi, un 

travail correct et raisonnable a été réalisé avec les personnes concernées. Une réunion 

extraordinaire de la CSS pourra être organisée pour présenter le PPRT, lequel a été réalisé sur 

mesure pour chacun des riverains, sans volonté de cacher quoi que ce soit à la CSS. 

Mme TOURDOT et M. LALIRE se sont déplacés à plusieurs reprises pour rencontrer les riverains 
individuellement. 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 
Confirme qu’un travail complet et sur mesure a été réalisé. 

M. BAS, ADSHHG 

Indique que ses remarques portent principalement sur la partie technique du PPRT, notamment 

à propos du BLEVE. Il est regrettable que Michel LESBATS n’ait pas été sollicité à ce sujet. Il 
s’étonne notamment que les effets missiles n’aient pas été pris en compte. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Explique que les projections ne sont pas prises en compte dans les PPRT, conformément aux 

dispositions du législateur, au regard du caractère aléatoire des retombées et de la probabilité 

très faible. En revanche, les effets thermiques du BLEVE et les boil-overs ont été sérieusement 

étudiés. Le personnel de la DREAL est spécialisé sur ces questions. L’étude de danger de 

Cobogal a été instruite de manière approfondie. Mme ALLAUX s’engage à la mettre à 
disposition de M. BAS. 

M. BAS, ADSHHG 

Note que la question de la propagation d’un BLEVE, selon qu’elle se fait sur de l’eau ou sur un 
sol normal, n’a pas été évoquée. De ce fait, la ville de Bourg n’est plus concernée par le PPRT. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Indique que les modélisations opérées sont communes à l’ensemble du territoire et qu’elles se 

fondent sur des données fournies par des bureaux d’études compétents. Mme ALLAUX invite M. 

BAS à lui faire parvenir les éléments susceptibles de conduire à réviser les études réalisées. 

M. BAS, ADSHHG 

Relève que les effets de surpression n’ont pas été pris en compte à partir de 50 millibars. Or 
les premiers problèmes surviennent à partir de ce seuil. 
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Mme TOURDOT, DREAL 

Signale que les riverains bénéficieront d’une prise en charge à 100 % des frais des travaux qui 

seront effectués. Ainsi, l’administration est allée au-delà de ce que prévoyait la loi. Désormais, 

les trois propriétaires souhaitent que le PPRT soit mis en œuvre, dans la mesure où ils vivent 

dans la crainte de subir également les phénomènes d’inondation, qui déprécieraient leurs biens. 

La DREAL porte ainsi une responsabilité morale et agit pour que la mise en œuvre du PPRT ne 

soit pas ralentie. Par ailleurs, Mme TOURDOT se dit navrée du dysfonctionnement  dans la 

procédure. 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 

Propose de planifier une présentation du PPRT en préambule d’une prochaine réunion de la 
CSS. 

Mme ALLAUX, DREAL 
Assure qu’à cette occasion, il pourra être montré que le travail a été bien réalisé. 

 

Bilan de l’activité des établissements et des nouveaux projets (par les 

industriels) 

 COBOGAL 

M. ARCHAT, Cobogal 
Présente le site et son activité. 

M. VIGNAUD-SAUNIER, Association Claire Aubarède 
Demande si les groupes électrogènes seront hors d’eau lors de la prochaine inondation. 

M. ARCHAT, Cobogal 

Indique que la dernière cote référencée a été prise en compte. Les groupes électrogènes ont 
été relevés en conséquence et ont été étanchéifiés. 

 
 Nouryon 

M. PERRON, Nouryon 
Présente le site et son activité. 

M. FOURNIER, SEPANSO 

S’enquiert du taux de rendement du traitement du chlorate de sodium avec les substrats 

carbonés dans l’action de dépollution du sol d’une unité, menée par Nouryon. 

M. PERRON, Nouryon 

Indique que le processus d’élimination est long. 

M. FOURNIER, SEPANSO 
Demande si le processus génère de nouveaux éléments. 

M. LOUBERE, Nouryon 
Répond par la négative. Il n’y a pas de « dommage collatéral » lié à cette technique. 

M. BAS, ADSHHG 
Demande si l’épichlorydryne est toujours présente sur le site. 

Mme DE MENORVAL, DREAL 
Précise que le suivi de cette substance est opéré par deux inspecteurs. 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 
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Demande si la zone de danger que génère cette substance est toujours la même, depuis le 
rachat par la société Kurita, qui est classée Seveso seuil bas. 

Mme DE MENORVAL, DREAL 

Assure que la zone de danger est la même. L’objectif était de garder le même niveau de 

protection des tiers que celui qui était prévu initialement, lorsque le site était unique. Seuls 

certains outils ne sont plus à la disposition de la DREAL pour contraindre l’exploitant aussi 
aisément qu’auparavant. 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 

Déplore qu’en fonction du niveau de seuil, les outils diffèrent, alors que le risque ne change 
pas. 

M. LOUBERE, Nouryon 

Confirme qu’une des conditions de la vente à la société Kurita était de maintenir a minima le 

même niveau de sécurité qu’Akzo Nobel. Le caractère Seveso seuil bas ne présage pas d’un 
système de sécurité moindre. 

Mme DE MENORVAL, DREAL 
Entend y veiller via les inspections qui seront réalisées sur le site. 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 
Observe qu’un projet a été lancé pour tester un train à propulsion d’hydrogène destiné au fret. 

M. LOUBERE, Nouryon 

Se dit intéressé par ce type d’opportunité. 

M. VIGNAUD-SAUNIER, Association Claire Aubarède 

S’enquiert de la quantité de sel déversée dans le fleuve par an. 

M. LOUBERE, Nouryon 

Précise que le volume de sel déversé dans le fleuve est inférieur au seuil réglementaire de 
rejet. 

M. PERRON, Nouryon 
S’engage à communiquer l’information précise ultérieurement. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Ajoute que la méthode employée pour réglementer les rejets d’eau fera l’objet d’un point 

spécifique ultérieurement. 

M. VIGNAUD-SAUNIER, Association Claire Aubarède 
Estime que le cumul des rejets peut s’avérer excessif au final. 

Mme DE MENORVAL, DREAL 

Indique qu’une demande d’augmentation du seuil de rejet a été formulée par l’exploitant, 

laquelle était jugée acceptable. Cependant, des solutions sont d’abord recherchées pour 
réduire les rejets. 

M. FOURNIER, SEPANSO 

Signale que les temps d’exposition aux produits rejetés (chlorate de sodium, sel) peuvent 
entraîner des pathologies particulières. Or ces temps sont peu mis en avant. 

M. LOUBERE, NOURYON 
Assure que le sel ne pose aucun problème d’ordre sanitaire au sein de l’entreprise Nouryon. 

 
 DPA 

M. ZABALETA, DPA 
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Présente le site DPA et son activité. 

M. BAS, ADSHHG 
S’enquiert du niveau du volume de stockage en bout de zone. 

M. ZABALETA, DPA 
Indique que ce stockage est supprimé. 

 

Présentation des inspections (DREAL – UD33) 

Mme ALLAUX, DREAL 

Compte tenu de l’heure tardive, invite les membres de la CSS à lire les diapositives concernant 

les inspections, et, le cas échéant, à communiquer par mail d’éventuelles remarques à leur 
sujet. 

 

Autres sujets souhaités à l’initiative des participants 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 

Souhaiterait qu’un scénario d’inondation soit simulé sur la presqu’île d’Ambès. Les autres 

maires de la zone sont favorables à cette démarche. L’exercice serait long à mettre en œuvre 

mais apparaît nécessaire. 

Mme ALLAUX, DREAL 

Indique que l’événement peut être envisagé, de manière concertée avec d’autres institutions. 

 

17 heures 20 — Clôture de la réunion 
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ANNEXE 1 — Plan de gestion du site de la société Orion 
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ANNEXE 2 — CSS COBOGAL Ambès 
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